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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N°  A 20 R 0076 du 15 avril 2020 
 
Canton d'Aveyron et Tarn - Route Départementale n° 638 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de La Fouillade (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Subdivision Ouest ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 638 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 638, entre les PR 2,500 et 4,750 pour permettre la 
réalisation des travaux de rectification et de calibrage de la chaussée, prévue du 14 avril 2020 au 29 mai 2020. 
Deux itinéraires de déviation sont proposés :  
- dans les deux sens par les RD339, RD922, RD648 et RD47. 
- dans les deux sens par les RD339, RD39 et RD47.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
La Fouillade,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Rignac, le 15 avril 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N°  A 20 R 0077 du 15 avril 2020 
 
Canton de Lot et Dourdou - Route Départementale n° 42 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire des communes de Saint Parthem et Conques-en-
Rouergue (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Subdivision Ouest ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 42 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 42, entre les PR 15,150 et 17,550 pour permettre la 
réalisation des travaux d'aménagement et de rectification de la chaussée, prévue du 14 avril 2020 au 29 mai 2020. 
La circulation sera déviée :  
- dans les deux sens par les RD901,RD22,RD840 et la RD963.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Saint Parthem et Conques-en-Rouergue,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à 
l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

Fait à Rignac, le 15 avril 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N°  A 20 R 0079 du 22 avril 2020 
 
Canton de Causses-Rougiers - Route Départementale n° 10 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire des communes de Camares et Gissac (hors 
agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par entreprise GUIPAL TP, , 12400 SAINT-AFFRIQUE ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la route départementale n° 10 pour permettre la 
réalisation des travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Pour permettre la réalisation des travaux de pose de buses de collecte des eaux pluviales en tranchées, la 
circulation des véhicules autre que les véhicules assurant les tansports scolaires est interdite sur la route départementale 
n° 10, entre les PR 144,693 et 148,390 les journées des jours ouvrés de 8 heures à 17 heures 30, du 22 avril 2020 au 15 
mai 2020. 
La circulation sera déviée dans les deux sens par les routes départementales n° 10, n° 92, n° 105 et n° 101.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée aux Maires de 
Camares et Gissac, au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des 
travaux. 
 
 

 
Fait à Millau, le 22 avril 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0080 du 23 avril 2020 
 
Canton de Saint-Affrique - Route Départementale n° 54 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Saint-Affrique (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la route départementale n° 54 pour permettre la 
réalisation des travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Pour permettre la réalisation des travaux de remplacement de conduites de collecte des eaux pluviales, la 
circulation de tout véhicule est interdite sur la route départementale n° 54, entre les PR 8,578 et 8,841, du 27 avril 2020 à 
8 heures au 7 mai 2020 à 17 heures 30. 
La circulation sera déviée dans les deux sens par les routes départementales  n° 999, n° 25 et n° 527.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Saint-Affrique,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Millau, le 23 avril 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0081 du 23 avril 2020  
 
Canton de Raspes et Levezou - Route Départementale n° 158 
Arrêté temporaire pour limitation de tonnage, sans déviation, sur le territoire de la commune de Saint-Laurent-de-Levezou 
(hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer provisoirement la circulation sur la RD n° 158 par l’instauration d’une 
limitation de tonnage définie dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

 
ARRETE 

 
Article 1 : La circulation des véhicules d’un poids total en charge supérieur à 12 tonnes est interdite, sauf accès riverains, 
sur la RD n° 158, entre les PR 0,000 et 4,824, prévue du 23 avril  au 15 mai 2020,     
 
Article 2 : La signalisation règlementaire sera mise en place, sous sa responsabilité, par les services du Conseil 
départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Saint-Laurent-de-Levezou, et qui sera notifié à l'organisation chargée manifestation. 
 
 

 
Fait à Rodez, le 23 avril 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0082 du 24 avril 2020 
 
Canton d'Enne et Alzou - Route Départementale n° 75 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Rignac (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par AUGLANS GENIE CIVIL, ZA Millau Viaduc, 12100 MILLAU ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 75 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 75, entre les PR 1,100 et 1,300 pour permettre la 
réalisation des travaux de réfection du Pont de la Maurinie, prévue du 29 avril 2020 au 15 mai 2020. 
La circulation sera déviée :  
- dans les deux sens par la RD47 et la RD643.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Rignac,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 

 
Fait à Rignac, le 24 avril 2020 

 

 

 
 

22



 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0083 du 27 avril 2020 
 
Canton de Saint Affrique - Route Départementale n° 200 
Arrêté temporaire pour, avec déviation, sur le territoire de la commune de Saint Izaire (hors 
agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son 
article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 
6 Novembre 1992 relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la 
signalisation routière - Signalisation temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des 
Routes et des Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Direction des Routes et des Grands Travaux ; 
VU l’arrêtê n° A 20 R 0035 en date du 19 février 2020 ; 
VU l’arrêtê n° A 20 R 0071 en date du 26 mars 2020 ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 200 pour permettre la 
réalisation des travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : L’arrêté n° A 20 R 0071 en date du 26 mars 2020, concernant la réalisation des travaux de 
renouvellement de la couche de roulement sur la RD 200, entre les PR 11,665 et 12,165, est 
reconduit du 30 avril 2020 à 17h30 au 29 mzi 2020 à 17h30. 
 
Article 2 : Les autres clauses de l’arrêté demeurent applicables. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de 
Gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une 
ampliation sera adressée au Maire de Saint Izaire, au Service Départemental d’incendie et de 
Secours, et qui sera notifié à l’entreprise chargée des travaux. 
 
 

Fait à Millau, le 27 avril 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0084 du 27 avril 2020 
 
Canton de Rodez-1 - Route Départementale n° 840 
Arrêté temporaire pour travaux, sans déviation, sur le territoire de la commune de Rodez (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par SDEL Rouergue Rodez, en la personne de Mr Médéric CASSAN - Z.A. Le Puech, 12000 
LE MONASTERE ; 
VU l'avis de Madame la Préfète de l'AVEYRON ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 840 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La règlementation de la circulation, sur la RD n° 840, entre les PR 3,300 et 4,000 pour permettre la réalisation 
des travaux de remplacement de luminaires d'éclairage public sur le terre plein central, prévue pour une durée de 2 jours 
dans la période du 4 au 12 mai 2020, est modifiée de la façon suivante : 
   - Suivant les nécessités  du chantier, la vitesse pourra être réduite à 50 km/h ou 70 km/h. 
   - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux de remplacement de 
luminaires d'éclairage public, est interdit sur le chantier. 
   - Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier.  
   - Suivant les nécessités  du chantier, les voies de dépassements pourront être neutralisées. 
 
Article 2 : La signalisation de chantier sera mise en place, sous sa responsabilité, par l'entreprise chargée des travaux. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Rodez, et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Flavin, le 27 avril 2020 
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             REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES GRANDS TRAVAUX 
 

 

Arrêté N° A 20 R 0085 du 28 avril 2020 
Canton de Raspes et Levezou - Route Départementale n° 911 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Saint-Leons (hors agglomération) 
Prolongation de l'arrêté n° A 20 R 0074 en date du 10 avril 2020 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Direction des Routes et des Grands Travaux ; 
VU l'arrêté du 3 mars 2016 d’avis permanent du Préfet de l’Aveyron sur le réseau routier Départemental à grande 
circulation 
VU l'avis du responsable de la DIR Sud Ouest District Est ; 
VU l'avis du responsable de la DIR Massif Central District Sud ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 911 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : L'arrêté n° A 20 R 0074 en date du 10 avril 2020, concernant la réalisation des travaux de rectification et 
calibrage de la chaussée sur la RD 911, entre les PR 22,300 et 25,160,  est reconduit du 30 avril au 15 mai 2020.   
 
Article 2 : Les autres clauses de l'arrêté demeurent applicables. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Saint-Leons,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Flavin, le 28 avril 2020 
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Arrêté N° A 20 R 0086 du 29 avril 2020 
 
Canton de Nord Levezou - Route Départementale n° 12 
Arrêté temporaire pour des travaux sur une éolienne , avec déviation, sur le territoire de la commune de Flavin (hors 
agglomération) 
Prolongation de l'arrêté n° A 20 R 0073 en date du 7 avril 2020 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Subdivision Centre, 12000 RODEZ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 12 pour permettre des travaux sur une 
éolienne définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : L'arrêté n° A 20 R 0073 en date du 7 avril 2020, concernant la réalisation des travaux de démontage d’une 
éolienne sur la RD 12, entre les PR 14,000 et 15,000,  est reconduit du 30 avril au 29 mai 2020.   
 
Article 2 : Les autres clauses de l'arrêté demeurent applicables. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Flavin et  au Service Départemental d'Incendie et de Secours. 
 
 

 
Fait à Rodez, le 29 avril 2020 
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Arrêté N° A 20 R 0087 du 30 avril 2020  
 
Canton d'Enne et Alzou - Route Départementale n° 502 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Firmi (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Direction des Routes et des Grands Travaux ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 502 pour permettre la réalisation des 
travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 502, entre les PR 3,500 et 3,650 pour permettre la 
réalisation de travaux de rectification de la chaussée, prévue du 4 Mai 2020 au 5 Juin 2020. 
La circulation sera déviée :  
- Dans les deux sens par les RD 840, RD 631 et RD 232.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Firmi,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Rignac, le 30 avril 2020 
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Arrêté N° A 20 R 0088 du 30 avril 2020 
 
Canton de Nord-Levezou - Route Départementale n° 12 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Flavin (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation 
temporaire - Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A19 H 1864 en date du 20 mai 2019 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Grands Travaux du département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Société BORALEX ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 12 pour des raisons de sécurité suite à 
l’incendie d’une éolienne ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite, sauf pour les engins agricoles, sur la RD n° 12 , entre les            
PR 14,000 et 15,000 pour des raisons de sécurité suite à l’incendie d’une éolienne , du 30 avril  au 12 juin 2020. 
La circulation sera déviée dans les 2 sens par les RD n° 12, 112 et 911.   
 
Article 2 : Le présent arrêté abroge l’arrêté de prolongation du 29 avril 2020 n° A20R0086 
 
Article 3 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
Article 4 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Flavin,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Rodez, le 30 avril 2020 
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Rodez, le 13 mai 2020

Le Bulletin officiel du Département
du mois de mars 2020 - Arrêtés

Peut être consulté
sur le site internet du Conseil départemental

www.aveyron.fr

conformément aux dispositions de l'article 7 
de l'ordonnance 2020-391

du 1er avril 2020

Peut être consulté auprès du Secrétariat de l’Assemblée et des Commissions

2, rue Eugène Viala à Rodez
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